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AGRICULTURE & AVIS DIVERS

DÉSIGNÉ A ROANNE POUR INSÉRER LES ANNONCES JUDICIAIRES.

Lés localités suivantes peuvent affranchir
à (0 c. les lettres pour Roanne et réciproque-
ment : Coteau, Perreux, 81-Vincent, st-Gyr-
de-Eavière, Cordelle , Parigny , Comm.-Ver-
nay, Neulizc, st-Marcel-de-Eél . St-Jodàrd,
Pinav , Néronde , Ste-Agattie-en-l)., Violay,
Bussières, St-Cyr-de- V.. Ste Colombe, Ville-
rest, St-Maurice, /illcmontaia, Cherier,
Leiitïghy, Oucties, Riorges, Mably, Pouilly-s.-
Charlieu, St Pierre , St-Nizier, Régny , St-
Victor.

n P#*LAI!'vvV f „nrs l'écho roannais parait tous les dimanches.Un an . S francs : — Six mois. 4 Irancs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception d'un PR1X lJl's INSEIlTI0NS .
avis contraire. Annonces , 23 cent. —Réclames , 30 cent.
La publication légale des actes de société est oblipa-

toire, pour l'année ihb-», dans les quatre journaux
SU i VBTlts . LB McuriitTifll clc ld I.OIVB, le Journal (Ib MOïlt~ TncAptinn frro fnifp /Ia fnik Iac îivIîy'Iaç fl'infpp^ t nnhlî a
brison. 1,Echo de lu Loire ei VEcho ttoannais. insertion gratuite (le toustes ai Uties a întcret pumic.

ON S'ARONNE, A ROANNE,
Chez AI. reriay, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgueuf.

Chez M. saazon, imprimeur, rue Impériale, 70.
A PARIS,

Chez AI. Havas, rue Jean-Jacques-Rousseau, ô.
— MM. Laffite, BuliTer et C"*, place de la
Bourse, 8.

Dernière levée de la boite au Bureau.

4 h. 30 dn matin. Saint-Etienne, Lyon et
roule, Saint Symphorien. Tarare, Thixy,
Régny, Charlieu , Cbarolles , et toutes les
communes desservies par le bureau de
Roanne.
tl ta. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 h. 30 du soir. Saint-Etienne, Montbrison.
7 h. du soir. Paris, toute la ligne et au-delà,
Belmont, Charlieu , Pouilly.
8 h. du soir. Lvon, Tarare, Thizy et route.

tableau des heures de départs des trains (service d'été, A DATER DO 9 MAI, ENTRE paris ET lyon)

Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Pans.
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Les trains qui correspondent avec Clermont par St-Germain-des-ï'ossés , sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. H m. midi 30 et 5 h. 29. — Le train qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi S9m. Tous les trains correspondent avec Vichy.

Roanne, le 2 Octobre 1864
CONSEIL GÉNÉRAL.

session de 1804. — Suite de la séance du 23 août
Présidence de M. le duc de Persigny.

Q. — VII. Devrait-on considérer comme membre d'une
même famille tous ceux qui ont un ménage commun, à l'ex-
clusion des serviteurs et autres salariés ?

R. — Oui, cela paraît juste.
Q. — VIII. Le partage devrait-il, au contraire , avoir lieu

par feu ?
R. — Le partage peut se faire par feu, mais il serait bon,

ainsi que nous venons de l'indiquer, d'avoir égard aussi au
nombre d'individus composant chaque famille. Ainsi, un
célibataire ne devrait pas avoir un lot égal au cultivateur
qui à de nombreux enfants à nourrir.
Q. — IX. Devrait-on admettre au partage tous les chefs

de famille, domiciliés dans la section , propriétaires ou loca-
tairas ?

R. — Outre les chefs de famille domiciliés et propriétaires
dans la section.il conviendrait d'admettre également au
partage les locataires habitant la section depuis 10 ans et
ceux qui, domiciliés depuis une année, occuperaient dans la
section une maison ou une propriété en vertu d'un bail
passé pour une période d'au moins six années.

Q. — X. Ne devrait-on pas, au contraire, n'admettre que
les propriétaires ayant feu dans la section, c'est-à-dire y pos
sédant une maison, et, par suite, exclure les locataires,
fermiers ou colons considérés comme représentant des pro
priélaires ?

R. — Ainsi il ne conviendrait pas d'exclure tous les fer-
miers locataires pendant la durée de leur bail.
Q. — XI. Devrait-on, en prévision du cas où le partage

amènerait la formation de lois d'une étendue trop restreinte
pour être utilement utilisés, décider qu'il serait procédé à la
imitation des biens ?

R. — Un partage doit toujours être repoussé s'il faut arri
ver à une licitatipu pour avoir des lots d'une étendue couve
nabie.
Q. — XII. Que' serait le minimum d'étendue des lots ?
R. — Le minimum d'étendue des lots doit varier suivant

la nature des terrains; une terre de 10 ares peut être facile-
ment cultivée, mais un pâturage qui n'aurait pas un hectare
offrirait une bien faible ressource.

Q. — XIII. Les co-partageants devraient-ils être assujélis
à payer des redevances temporaires ?

R. — La commission pense que l'on ne doit pas, en cas de
partage, admettre des redevances temporaires.

Q. —XIII (bis). Des redevances perpétuelles?
R. — Il n'y a pas d'inconvénient à assujélir les co-parta

géants à des redevances perpétuelles.
Q. — XIII (1er). Un rapiial payable soit en une fois ?
R. —Non. Le paitage moyennant un capital payable en

une fois aurait tous les inconvén'unts d'une véritable vente
Q. — XIII (quatër). Soit par annuités?
R. — La même observation s'applique au paiement d'un

capital par annuités.
Q. — XIV. Devrait-on donner au Conseil général du dé

parlement le pouvoir de décider, après une enquête faite
dans les sections, sur l'avis du conseil municipal, du conseil
d'arrondissement, et la proposition de M. le préTei, le mode
de paiement de la somme à imposer aux co-partageants,
ainsi que la quotité de cette somme par rapport à la valeur
de chaque lot, dans les limites d'un maximum et (l'un mini-
muin à fixée par la loi ?
r. — Dans le ras où, contrairement aux idées que nous

avons émises, on admettrait le partage de la propriété (les
biens communaux à titre ancien , -c'est-à-dire par vente par-
cellâire, ce serift une très bonne mesure de donner au Cou-
seil général le pouvoir de décider après, l'accomplissement
de certaines formalités, le mode de paiement à imposer aux
co-partageants et la quotité do la somme à payer par rap-
port à la valeur actuelle de chaque lot.
Q. — XV. Quels seraient le ma.imum et le minimum qu'il

conviendrait de fixer ? Devrait-on par exemple prendre pour
maximum le tiers de la valeur actuelle et pour le minimum le
20me ?

R. — Les proportions indiquées paraissent convenables.
q. _ XVI. Devrait on décider par compensation des avan-

tages accordés aux habitants des sections admis au partage,
et qui n'auraient à payer qu'une partie (le la valeur des
biens partagés, que le montant des sommes versées par eux
dans la caisse municipale ainsi que les arrérages des rentes
acquises avec tout ou partie de ces sommes seraient appli-
qttés à la satisfaction (le besoins généraux delà commune au
lieu d'être employés exclusivement au profit do chacune des
sections ?

R. — La totalité des sommes provenant de la vente ou de
la location des terrains communaux doit appartenir à la
section propriétaire des biens.

On ne saurait sans injustice en distraire une partie au pro-
fit de la caisse communale. Les sections participent, il est
vrai, aux améliorations exécutées dans la commune dont
elles font partie et aux avantages que présente la création
des établissements d'utilité publique, mais aussi elles sup-
portent la part proportionnelle des impôts et des charges
communales.
Ajoutons , connue considération subsidiaire , que presque

toujours les sections qui possèdent les communaux sont
celles qui occupent les parties les plus élevées du territoire
et qui sont placées dans les conditions climatériqucs les plus
défavorables.

Q. — XVII. Devrait on charger le Préfet de fixer, par
chaque commune, la portion de ce capital qui serait cm-
ployée en rentes sur l'Etat ?

R. — Si on admet la vente des biens communaux , tout le
capital doit être employé en rentes sur l'Etat

Q. — XVIII Devrait-on décider que le dixième des rentes
ainsi constituées serait capitalisé chaque auuée et employé
en rentes ?
R. — Oui Ce serait une mesure sage et prévoyante.
Le Conseil général croit avoir répondu à toutes les ques

tions posées par la circulaire ministérielle, mais il lui parait
utile le formuler en quelques mots ses idées sur la mise en
valeur des biens comm unaux ou le moyen d'en tirer parti
dans le département de la Loire.

La vente des biens communaux et des biens des sections
de commune doit être repoussée toutes les fois qu'ils auront
une étendue et une importance suffisante pour que l'on puisse
en tirer facilement parti par le reboisement, la culture pas
totale ou l'amodiation.
Lorsque, au contraire , les biens communaux représente-

ront des parcelles détachées et d'une petite étendue, ou
qu'ils seront dans (les conditions exceptionnelles ne permet-
tant pas leur mise en valeur, la vente par adjudication et la
conversion du prix de vente en rente sur l'Etat parait la
seule mesure avantageuse.

Séance du 24 août.
Centimes extraordinaires.

La loi du 16 avril 1859 avait autorisé l'imposition de 4 cen
limes extraordinaires exclusivement affectés aux chemins
vicinaux d'intérêt commun.
Cette imposition avait permis de donner une vive impul

sion aux travaux nécessités par ces chemins.
Le département de la Loire a 864 kilomètres de chemins

d'intérêt commun , la circulation est établie sur près de 500
kilomètres, sur lesquels 260 kilomètres sont dans un excel
lent état d'entretien.
Les chemins d'intérêt rommun sont destinés à porter le

bien-être dans les plus pauues communes, celles qui, en
général, n'ont pu profiter de l'ouverture des chemins vici
naux de grande communication.

Ces communes ne peuvent encore pas subvenir aux frais
de l'entretien (les parties déjà livrées à la circulation, le
produit des centimes communaux n'étant pas suffisant pour le
paiement du salaire des cantonniers.
La perception de 4 centimes autorisée par la loi du 16 avril

1859, cessera à la lin de 1865.
Sans cette ressource, les travaux sur les chemins d'intérêt

commun seraient indéfiniment ajournés, ce qui causerait un
dommage immense à la viabilité de routes d'une nécessité
incontestable.

Dans cette situation , le Conseil général croit qu'il est in
dispehsable de s'imposer la continuaùon de la perception
(les 4 centimes affectés aux chemins d'intérêt commun. Il
vo;e cette perception pour 5 ans, à partir du 1" janvier
1866.
Il espère que le gouvernement, prenant en considération

les efforts du département pour créer et entretenir la bonne
viabilité de ces chemins d'intérêt commun , lui maintiendra
et augmentera meule , s'il est possible , la subvention accor
dée chaque année sur le crédit de 25 millions voté pour
l'achèvement des chemins d'intérêt commun.
Révision du classement des roules départementales et

des chemins de grande communication.
I.e Conseil général,
Vu sa délibération du 28 août 1863 qui indiquait le nou-

veau classement des routes départemonlale.s de la Loire ;
Vu la décision ministérielle do 27 juin 1864, autorisant

les enquêtes relatives aux classements et déclassements par-
tiels à faire pour établit' ce nouveau classement général ;

Vu la loi du 20 mars 1835;
Vu les dossiers des enquêtes ;
1° Pour ie classement comme route départementale du

chemin de grande commutée,ition n° 7 devant former . avec
la route actuelle n° 9, la route départementale n° 6 (lu élus-
sentent nouveau ;

2" Pour le classement comme route départementale des
parties des chemins u°' 10 et 20 Comprises entre Andrezieux
et la maison Tltizy devant faire partie de la route n° 8;

3" Pour le classement comme route départementale de
deux parties du chemin (le grande communication n° 1, corn-
prises, la première entre la route impériale n° 81 et la route
départementale n° 6, et la deuxième entre Saint-Germain-
Laval et Ralhigny , ces deux parties de chemins (levant for-
hier, avec une partie (le la route n° 6 actuelle, la nouvelle
route n° 9 ;
4" Pour le déclassement de la roule n° 6 actuelle entre

Cremeaux et le chemin de grande communication n" I ;
5° Pour le déclassement de la route départementale n° 8

entre la limite de l'Allier et Reiiaison.
En ce qui concerne les trois classements de chemins vici-

nnux indiqués ci-dessus ;
Considérant que les résultats des enquêtes sont entière-

ment favorables à ces classements; que pour la partie des
chemins ti°'10 et 20 qui constitue la traverse de Saint-Gai-
mier, où il reste quelques travaux d'appropriation à faire, les
voies et moyens sont assurés , puisque d'après une décision
antérieure (iu Conseil général, ces travaux doivent être ter-
minés sur les fonds des chemins de grande communication.
En ce. qui concerne les déclassements des parties (les rou-

tes n°* 6 e( 8 indiquées ci-dessus :
Considérant que la partie de la route n° 6, comprise cn're

Cremeaux et le chemin (le grande communication n" 1, sera
classée comme chemin vicinal de grande communication, ce
qui satisfera aux réclamations produites à l'enquête;

Considérant que le déclassement (le la partie de la route
n° 8, comprime entre l'Allier et Renaison, a soulevé une op-
position unanime et qu'il sera toujours possible d'assuter

i'entretien dores 16 kilomètres, car, d'après les renseigne-
ments fournis par M. l'ingénieur en chef, les matériaux se
trouvent partout aux bords de la route et l'entretien ne coûte
pas p us de 2,500 fr. par an, somme qu'il seraitToujours
possible d'empiéter sur la 2° section du budget départemental
en cas d'insuffisance de la l*f section.
Admet lotis les classements des chemins vicinaux indiqués

ci-dessust pour lesquels les voies et moyens sont établis,
puisque les dépenses qu'ils nécessitent peuvent toutes s'im-
puter sur la partie réservée pour cet objet dans l'emprunt de
1,360,000 fr. autorisé par là loiTu 29 mai 1861 ;
Admet le déclassement de la partie de la route n° 6

actuelle, comprise entre Cremeaux et le chemin n° 1, qui
sera classée comme chemin vicinal de grande communication
sous le n* 24 ; .t.

Rejette le déclassement de la partie de la route n° 8 com-
pri-e entre la limite de l'Allier et Renaison.

Par suite de cette modification, la nouvelle route n° 4, qui
était intitulée dans Laprojel général des classements route n"
4 de Renaison à Vilctfranche par Roanne avec annexe sur
Saint-Haon le-Châtel, prendra ia dénomination de route n°
4 de Vicliy à Villefranche par Roanne avec annexe sur
Saint Haou-le-Châtel. Par suite aussi de ce changement, la
nouvelle route n° 5 qui s'y embranche à la Croix du-Sud
changera de dénomination, et cette route qui est indiquée
(lais ,e projet de classement général comme route n° 5 et
la Croix-du-Sud à BeUeville par Sainr-Germain-Lespinasse de
Chàrlieu, avec anuexe sur la Clayette et Chauffailles, pren-
dra le nom de route n° 5 de Vichy à Bclleville par Saint-
Germain-Lespinasse et Charlieu, avec annexe sur la Clayette
et Chauffailles.
Classement comme route départementale de grande

communication n° 14.
La commune de Bellemont demande que le chemin de

grande communication n° 14 soit élevé au rang de route dé-
partementale.

M. le Préfet faisant observer que cette demande n'ayant
pas encore été suffisamment instruite , il y a lieu d'en ajour-
lier l'examen.

Le Conseil général adopte cet avis et invite M. le Préfet à
faire instruire celle demande le plus tôt possible.
Le Conseil général, après avoir pris connaissance de Pin-

téressant rapport de M. le Préfet sur la situation des arrhi-
tes et les améliorations apportées à l'installation (le cet utile
service, vote le ciédit de 500 fr. qui lui est demandé.
Quant au projet de co-'nceulraiion . enire les mains de Par-

chhisle, des pièees antérieures à 1790, actuellement dépo-
sees dans les études des notaires, votre commission estime
qu'elle soulèverait des objections et des difficultés qui ne lui
permettent pas d'y donner suite quant a présent.
Le Conseil général adopte l'opinion de la commission.

Recrutement de la classe de 1863.

Le document que M. le Préfet nous a soumis sur le recru-
tement de la classe de 1863, lions indique (pie 4.896 jeunes
gens ont élé inscrits. Sur le nombre de 2,848 appelés sous,
les drapeaux, 1,296 ne savent ni lire ni érrire. Il est regret-
lable de voir encore un si grand nombre d'illettrés.

En donnant acte à M. le Préfet de cette communication, le
Conseil générai exprime l'espoir que l'enseignement pri-
maire, mieux apprécié par ia popululiou, donnera de jour en
jour de meilleurs résultats.

Taxe municipale des chiens.
Le Conseil donne acte à M. le Préfet de la communication

de l'Etat constatant le produit de la taxe sur les chiens.
Service des chemins de fer.

Le Conseil général remercie M. le préfet du soin constant
qu'il donne à la question des tranqiorls sur les chemins de
1er, question si importante, surtout dans notre département,
tant au point de vue industriel qu'au point de vue agricole.
Quelques modifications heure nses ont déjà été obtenues.

Le Conseil général espère que d'autres.le seront encore, no-
tamnieut en ce qui concerne le coke dont le Conseil demande
Pa>simdation à la houille, pour toutes les distances,,comme
il l'a déjà pour lés grandes, d'après des tarifs spéciaux ; et
aussi en ce qui concerne la chaux dont le tarif pour les petits
parcours est trop élevé, surtout pour l'agriculture.

Le Conseil général se félicité des améliorations apportées
a l'exploitation de la ligne du Bourbonnais.
Il voit avec satisfaction la marche des travaux sur la ligne

de Lyon à Tut are. Il espère que ceux d'Andrézieux à Cler-
nioiii seront poussés avec activité, et il demande avec ins-
tance la prompte exécution des chemins de fer concédés de
Givors à la Voulte.

La suite au prochain numéro.

mairie de roanne.

Taxe 'municipale sur les Chiens.
Le Maire de la ville de Roanne, chevalier de

l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur,
Rappelle au public que le registre destiné à

l'inscription des déclarations faites par les pos-
sesseurs de chiens, en conformité de l'article 6
du décret du 4 août 1853, restera déposé à la
Mairie, du 1" octobre au lSjanvier inclusivement,
et sera clos le 16 du même mois ;

Que, pendant cet intervalle, les possesseurs de
chiens doivent faire, à la Mairie, une déclaration
ndiquaut le nombre de-leurs chiens, et les usages
auxquels ils sont destinés ;
Ef que ceux qui auront fait cette déclaration

avant le lçr janvier, devront la rectifier, s'il est
survenu quelque changement dans le nombre ou
la destination de leurs chiens.
Roanne, le 26 septembre 1864-

Le Maire, BOULLIER.

MAIRIE DE ROANNE.

INSTRUCTION PUBLIQUE
Le Public est prévenu que la rentrée des enfants

dans les classes des Salles d'Asile aura lieu le
lundi 10 octobre prochain ; mais qu'ils n'y seront
admis qu'avec un billet de M. le Maire.

AVIS AUX FAMILLES

Roanne, le 26 septembre 1864.
Le Maire, BOULLIER.

— Un concours sera ouvert au mois d'avril 1863
pour l'admission au grade de surnuméraire dans
l'Administration des contributions directes.
Les conditions à remplir pour être autorisé à

prendre part au concours sont :
D'être Français ;
D'être âgé, au 1er avril prochain, de dix-huit ans

au moins et de vingt-quatre ans au plus ;
D'uvoirobtenu lediplômede bachelier ès-lettres

ou celui de bachelier ès-sciences;
De posséder les connaissances nécessaires au

lever et au dessin des plans ;
De jouir d'un revenu personnel ou d'une pen-

sion de 1,200 fr. au moins ;
D'être doué d'une bonne constitution et exempt

d'infirmités.
Les jeunes gens qui désirent être admis au con-

cours devront se présenter devant le directeur des
contributions directes de leur département, char-
gé de leur indiquer les formalités à remplir, de
leur faire counaitre les matières de l'examen, de
recevoir leurs demandes, et de transmettre ces
demandes à la Direction générale.

Le registre d'inscription devant être clos, à Pa-
ris, le 31 janvier, les demandes qui ne seraient pas
parvenues à l'administration centrale, avant celte
époque, ne pourraient être accueillies. Il en se-
rait de même de celles pour lesquelles les justifi-
cations reconnues incomplètes n'auraient pas été
régularisées avant l'expiration du terme fixé.

— L'école de dressage de Feurs a été fermée le
20 septembre pour l'achèvement des travaux qui
ne pouvaient se terminer sans l'évacuation com-
plôte du local. La réouverture définitive est fixée
au 13 avril prochain. John Hervey, qui a rempli
cette année les fonctions d'entraîneur et de pre-
mierpiqueur, est engagé pour l'année prochaine,
et conservera la direction de l'école.

— Nous nous sommes maintes fois élevé con-
ire l'imprudence des parents qui laissent leurs
enfants se livrer à la pèche près du pont de
Roanne, au-dessus dé l'aqueduc du béai de Re-
naison. Us se tiennent pressés sur celte partie
étroite : un lournement de tête, une poussée peut
les précipiter dans le fleuve. Il arrive toujours
quelque accident : nous sommes étonné qu'il
n'eii arrive pas davantage.
Mardi dernier, trors gamins, un de six ans,

l'autre de huit, et le troisième de dix, tendaient
leur ligne en cet endroit, quand tout à coup le
plus jeune tomba dans l'eau : ses deux camarades,
le voyant se débattre, eurent l'heureuse idée de lui
présenter leur ligne qu'il parvint à saisir. Les
deux enfants , tout en criant, cherchaient à l'em-
mener à bord et n'y seraient pas parvenus ; mais
un marinier, Verger Julien, dit Pleigne, entendant
les cris , franchit précipitamment les marches
d'escalier qui le séparaient du lieu de l'accident,
et arriva assez à temps pour retirer le pauvre en-
fant sain et sauf.

— Les vendanges se terminent dans le Roannais
par un temps des pliis favorables. Tous les vigne-
rons et les vendangeurs s'accordent à dire
qu'elles sont d'un produit exceptionnel. On nous
assure qu'il y a des propriétaires dont les espéran-
ces ont été tellement dépassées, qu'ils n'ont pas eu
assez d'ustensiles pour contenir toute la récolte,
et qu'ils seront obligés de faire deux cuvées. Tel
vigneron qui se désespérait pendant la sèche-
resse, et qu'il y a un mois et demi, n'aurait
vendu son vin encore en cave à .aucun prix, ré-
coite plus du double que l'année dernière.
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2 L'Eclio Roannais.

— On lit dans le Médocain •

«Nous voici en pleine svendanges, et nous pou-
vons , dès aujourd'hui, apprécier d'une manière
à peu près exacte le résultat de la récolte de 1861.

» Généralement, elle dépassera le rendement de
celle de 1863, grâce aux dernières pluies, qui ont
fait grossir le grain, ramolli la peau et égalisé la
maturation.

» Quant à la qualité, il est plus difficile d'émet-
tre une opinion. 11 y a beaucoup d'échaudé. Ceux
qui feront un triage soigneux pourront très-bien
réussir. Sans cela, on court risque de faire mal,
et dans tous les cas, moins bien qu'en 1863.

» Il s'est fait quelques affaires dans les paysans
de Saint-Seurin à 300, 325 fr. le tonneau. »

— Les vendanges , dit le Courrier de Saàne-et-
Loire, s'ouvrent celte semaine dans la côte châ-
lonnaise, où elles donneront des résultats salis-
faisants au double point de vue de la qualité et de
la quantité. Dans l'arrière côte, on ne vendangera
que Ja semaine prochaine. Tout semble annoncer
que la cueillette s'effectuera dans de bonnes con-
ditions. Les renseignements qui nous parviennent
de là Côte-d'Or, du Maçonnais, du Beaujolais, du
Lyonnais et du Midi, attestent que la récolte y
sera également satisfaisante. Ainsi, 1864-, après
avoir abondamment produit blés et autres ce-
réaies , nous donnera également vins géné-
reux et méritera de figurer parmi les bonnes
années.
— Tous les vins, dit le Progrès, qui ontétéjaugés

jusqu'à ce jour, sont de première qualité ; ils ont
surtout un coloris vif, foncé, qui les fera recher-
cher sans doute. Le raisin qui est encore dans les
cuves et a été vendangé plus tardivement, comme
celui qui est encore sur le cep, ne pourront don-
ner que des vins de qualité supérieure aussi, car
ils auront été cueillis à leur parfaite maturité. II
n'y aura donc pas, à vrai dire, celte année, de
mauvais vins.
Relativement aux prix, l'on parle toujours de 50

francs la pièce tirée à la cuve. Eu égard à l'abon-
dance.de la vendange, 50 fr. est un prix assez
élevé et que la bonne qualité des produits peut
seule expliquer.
— On lit dans Ie journal de Villefranche :
Les vendanges sont de plus en plus satisfaisan-

tes ; et les pluies qui sont tombées si à propos
ajouterons à la qualité des vins de 1864. L'abon-
dance de la récolte a produit une hausse dans le
prix des tonneaux qui varie entre 17 et 18 francs.
Le salaire des vendangeurs, depuis l'ouverture
des vendanges, a varié de 1 fr. 20 c. à 2 fr. 10 c.
La monnaie est devenue par cette cause excessi-
veinent rare.

— Au sujet de la condamnation d'un fabricant
à des dommages-intérêts envers un ouvrier, par
le conseil des Prud'hommes , que nous avons in-
sérée dans notre dernier numéro, nous recevons
la lettre suivante , avec prière de l'insérer. Nous
obtempérons à cette prière, tout en maintenant
ce que nous avons dit: cette lettre ne précise au-
cun fait qui puisse lecontredire.Nous connaissons
assez la sagesse du Conseil, qui ne prononcerait
pas une condamnation sans connaissance intime
de la cause.

« Roanne, le 50 septembre 1864.
» Monsieur,

» Dans votre numéro de dimanche dernier, à
propos du piquage d'once, vous reproduisez un
jugement rendu par le Conseil des Prud'hommes ;
mais vous le faites d'une manière si incomplète,
si inexacte, que vous me faites dire précisément
le contraire de ce que j'ai avancé au Conseil, à
l'appui de ma réclamation , motivée sur la Ion-
gueur du coton employé, et non sur le poids
rendu.

» J'ai dû me soumettre à la chose jugée, puis-
que je ne peux en rappeller ; mais j'ai protesté
contre ce jugement au moment du prononcé.

» Je vous prie, Monsieur, d'insérer cette lettre
dans votre premier numéro.

» Un Fabricant condamné à 7 fr. d'indemnité. »

— Le tribunal correctionnel de Roanne a con-

damné, dans son audience du 27 septembre der-
nier :

Cortey Françoise, femme Fargeot, propriétaire
à Croizet, à 5 fr. d'amende, pour outrage envers
un garde champêtre ;
Desaye Claude-Marie, âgé de 18 ans , cultiva-

leur à Ferreux, à 16 fr. d'amende pour blessures
par imprudence ;
Fargeot Pierre, Tramblay Jacques, Rambaud

Benoît, âgé de 17 ans , à 16 fr. d'amende chacun
pour chasse sans permis, et à la confiscation du
fusil. Rambaud père , a été déclaré civilement
responsable pour payement des frais et de l'a-
mende de son fils, encore mineur;
Gauthier Claude-Vincent , cultivateur à Per-

reux , à 50 fr. d'amende, pour chasse avec engins
prohibés ;
Gilbert Louis , né à Saint-Hilaire ( Saône-et-

Loire), en surveillance à Châlon , à 15 jours de
prison, pour rupture de ban ;
Nozières Pierre, né à Aurillac (Cantal), en sur-

veillance à Roanne, à 3 mois d'emprisonnement,
pour mendicité ;
Chassonnery Annet, sans domicile fixe , à 8

mois d'emprisonnement, pour semblable délit.

— Les artistes du café-concert de l'Hôtel-de-
Ville, ont fait leurs débuts jeudi dernier. La
salle était pleine de spectateurs. Ses débuts ont
été très-satisfaisants et promettent de bonnes soi-
rées aux amateurs, et de bonnes recettes pour la
caisse du directeur.

— Par décision du ministre de l'agriculture,
du commerce et des travaux publics, et d'après le
résultat du classement définitif, des brevets ont
été délivrés aux élèves de l'Ecole des mineurs de
Saint-Etienne sortis en 1863.

Brevets de 1" classe.

MM.Mennessier,Edmond-Ernest, deCreil (Oise).
Wéry, Jules-Louis-Joseph-Eton , de Valbenoîte

(Loire).
Brevets de 2« classe.

MM. Millet, Lucien, de Firminy (Lo-îre).
Thomas, Ferdinand-Louis, de Dortan Ain).
Tarisse, François, de Glermont-Ferraiid (Puy-

de-Dôine ).
Tardivat, Louis-Alexandre , de Clermont-Fer-

rand (Puy-de-Dôme).

Terrel, Edmond-Louis-Jean-Philippe, de Bus-
sières (Saône-et-I.oire).
Seibel, George-Théodore-Alexandre, d'Aubenas

(Ardèche).
Rollet, Gnillaume-Pierre-Anloine, de l'Etang-

Vergy (Côte-d'Or).
Dubois, Arthur, de Beaune (Côte-d'Or).
Chambon , Jean-Louis, d'Alais (Gard).
Michel, Jean, de Sainte-Sigolène (Haute-Loire).
Piliez, Félix-Isidore, de Fontaine (Aisne).
Pinmarlin, Antoine-Louis, de Saint-Etienne.
Jacob, Louis-Puul-Emile, de Paris.
— Un concours s'ouvrira , le 6 de ce mois , à

Lyon , pour l'admission aux emplois d'élèves en
pharmacie à l'école du service de santé militaire
de Strasbourg. Entre autres conditions requises,
les candidats devront être pourvus du diplôme de
bachelier ès-sciences; justifier de 3 années dè
stage dans une pharmacie civile, ou de deux an-
nées passées dans les hôpitaux civils , en qualité
d'internes en pharmacie.

Ces élèves, après avoir été reçus pharmaciens
de première classe, sont appelés à devenir phar-
maciens aides-majors en passant un an à l'école
d'application de médecine et de pharmacie mili-
taires.

—Aux termes d'un décret rendu le 14 septembre
1864 sur le rapport de M. le maréchal ministre de
la gerre, les engagements dans le régiment étràn-
ger ne seront plus désormais reçus, qui pour
cinq années.
Quant aux rengagements, les militaires du ré-

giment étranger seront admis à les contracter
pour une durée de deux, trois, quatre ou cinq
ans.

— Statuant en matière de brovet, la cour de
cassation vient de décider « que le brevet pris
d'abord à l'étranger, ensuite en France, ne peut
avoir en France une durée plus longue que celle
qu'il a à l'étranger, quelle que soit la cause qui
met un terme à l'existence du titre étranger.

« En conséquence, lorsque le brevet pris à l'é-
tranger est atteint de déchéance avant la fin de sa
durée normale, le brevet français cesse d'exister
par cela même.

« Tel est l'effet général et absolu de la disposi-
tion de l'article 29 de la loi du 5 juillet 1844,
lequel est applicable aux Français aussi bien
qu'aux étrangers, et ne fait pas de distinction
entre le cas où le brevet primitif a été pris par un
Français et celui où il a été pris par un étranger. »

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Bu 17 au 30 septembre 1864.

Mariages (8).
Sadot Louis, teinturier, 26 ans, et Berne Catherine, re-

passeuse, 34 ans.
Desseigne Pierre, boulanger, 22 ans, et Guyot Marie, 18.
Murrin Pierre, tisseur, 25 ans, et Darcy Claudine-Marie,

tisseuse, 21 ans.
Gnutorbe Jean, terrassier, 39 ans, et Bernol Marguerite,

couturière, 39 ans.
Bulhier Jean-Marie, tisseur, 24 ans, et Paradis Claudine,

lingère, 18 ans.
Pralus Pierre-Simon, tisseur, 36 ans, et Anne Eliennctte,

tisseuse, 34 ans.
Tbevenet Vincent-Marie, jardinier, et Bennetière Clau-

dine, cuisinière, 47 ans.
Mtirdin Justin-Florentin, ébéniste, 33 ans, et Petibout

Jeanne, repasseuse, 26 ans.

Naissances (26).
Traclet Marie, fille de François Traclet, et de Bonnefond

Henriette.—Fayeux Joseph, lils de Jacques Fayeux, et «le
Rullière Félicité. — Espenet Claude, lils de Jean Kspenet, et
de Monteret Claudine. — Petit Alexandre, fils de Gilbert Pe-
lit, et de Basmaison Jeanne. — Varon Léon, fils de François
Varon, et de Villeneuve Anne. — Troncy Nicolas, fils de Be-
coït Troncy, et de Gauthier Anne. — Giraud Jo;epb, fils de
Claude Giraud, et de Boiinefond Marie. — Auiet Pierre, fils
de Claude Aniet, et de Raquin Antoinette. — Denis Marie,
fille d'Antoine Denis, et de Meunier Françoise. — I oizat Ma-
rie, fille d'Antoine Poizat, et de Ressort Jeanne. — Met Jean,
fils d'Antoine Met, et de Berlerin Joséphine. — Lebas Hé-
lène, fille de François Lebas. et de Durillon Joséphine.—
Leconte Claudine, fille de Charles Leconte, et de Février Ge-
neviève. — Mazerolle Léon, Gis de Louis Mazerolle, et de
Roche Appoline.—Frety Elisabeth, fille de Jean Frety, et
de Forest Benoîte. — Vernay Marie, fille de François Vernay,
et de Renard Claudine.—Roche Benoîte, fille de Jean Ro-
che, et de Roche Antoinette. — Joalhon Claudine, fille de
Jean Joalhon, et de Balléry Claudine. — Guilloud Pierre,
fils de Claude Guiltou 1, et de Lhaland Marie. — Grenier
Clolilde, fille de Guillaume Grenier, et de Barnay Claudine.
— Benoit Marguerite, fille de Claude Benoit, et* de Thoral
Elisabeth. — Brun Louis, fils de Jean Brun, et de Jacquet
Jeanne. — Raffin Marie, fille de Gilbert Ruffin, et de Four-
nier Catherine. — 3 enfants naturels.

Décès (21).
Prajoux Claudine-Marie, 7 mois. — Mure Louis, tisseur,

59 ans. — Daumas Françoise , femme Pouzol, 28 ans. —
Arcary Claude-Marie, 3 ans. — Jacquet Anne, domestique,
49 ans. — Guillois Mélanie, femme Redler, 25 ans.— Lognon
Léonard, maçon, 54 ans. — Vérigny Jean-Baptiste, 5 mois
— Ducard Marie, domestique, 15 ans. — Leveau François,
18 mois. — Rollet Catherine , femme Bonnefoy, 33 ans.—
Baudinat Marguerite, 3 ans. — Forge Marie-Anne, femme
Dulac,journalière, 36 ans. — Galantl Paul, 13 mois.—
Mayer Bernard, mineur, 31 ans. — Valendru Antoine, jour-
nalier, 38 ans. — Piat Clolilde, 16 ans. — Bonnefond Marie,
femme Giraud, lingère, 33 ans. — Mathieu Jeanne, veuve
Gonnet, couturière, 66 ans. — Livel Claudine, 15 ans. —
Blondel Françoise, 13 ans.

— Il est de notoriété incontestable que celui
qui trouve un objet sur la voie publique, et dont
le maître est inconnu , ne peut s'en dire proprié-
taire; mais ce qu'on ignore généralement dans
les classes ouvrières, c'est qu'aux termes de l'ar-
licle 2279 du Ci de Napoléon , celui qui a perdu
une chose peut la revendiquer pendant trois ans,
à partir du jour de la perte.

Une ordonnance de police du 10 frimaire an
xin, porte que : « tout effet trouvé doit être rendu
de suite à son propriétaire, s'il est connu ; que,
s'il n'est pas connu, l'effet doit être porté, dans
les vingt-quatre heures, chez l'officier de police
le plus voisin , qui en reçoit la déclaration , qu'il
transmet, avec l'objet trouvé, à la préfecture de
police. »
Par d'autres ordonnances injonction est faite

expressément de déposera la préfecture, sans
retard : aux conducteurs des voitures de place,
les objets laissés dans leurs voitures parles per-
sonnes qu'ilsjont conduites ; aux chiffonniers, les
objets de valeur trouvés dans leurs explorations;
aux vidangeurs, les effets divers trouvés dans les
fosses d'aisances; aux ouvriers employés à des
fouilles suc la voie publique , les .chps.es pqr eux
découvertes dans leurs travaux.
Les actes de probité sont en outre encouragés

par des récompenses. Beaucoup d'objets trouvés,
sont aussi déclarés et rendus à leurs propriétai-
res. Ceux qu'on ne réclame pas dans l'année, sur-
tout s'ils ne sont pas d'une grande valeur, sont
remis par la préfecture aux déposants, qui sous-
crivent rengagement de les représenter dans le
cas où ils seraient réclamés dans les deux ans.
Nous nous résumons en disant que celui qui

s'approprie un objet qu'il a trouvé, peut, suivant
les circonstances, être passible de peines correc-
lionnelles, comme ayant coufmis le délit de vol
ou d'escroquerie.
— Les nouvelles pièces de 50 centimes com-

mencent à circuler. Elles offrent d'un côté la tête
de l'Empereur couronnée de laurier, de l'autre
une couronne impériale surmontée du globe et
de la croix et à cinq rayons visibles, sur chacun
desquels est un aigle; au-dessous: 50 ^centimes.
1864, et autour : Empire français.
Quant aux anciennes pièces , elles ont toujours

cours.

— A d'Estressin, presque en face de Givors,
une petite fille, âgée de deux ans et demi, est tom-
bée sur la voie ferrée, par la portière, mal fermée
sans doute. Un garde barrière trouva celle enfant,
la recueillit et la fit coucher avec ses enfants.
Lanière, dans un état de désespoir qu'il est

difficile de rendre, était descendue à la station de
Chasse , et avait fait sa déclaration. Une dépêche
télégraphique fut aussitôt adressée au chef de
gare de Vienne, qui , accompagné de la mère, se
rendit à l'endroit où était arrivé l'accident. —Les
recherches faites pour retrouver l'enfant abouti-
renl rapidement, et l'heureuse mère trouva son
enfant dormant du plus paisible sommeil.
Le chef de gare ramena, à Vienne, la mère et

l'enfant, et lit aussitôt mander un médecin qui
constata que l'enfant n'avait reçu aucune conlu-
sion.
Quelques heures après, la pauvre femme, qui

venait de traverser de si poignantes émotions, par-
tait pour Paris, qu'elle habite.
— Un funeste et douloureux événement a attris-

lé, il y a quelques semaines, le joli et piltores-
que village de Lozanne-stir-I'Azergtie.
Le sieur X..., propriétaire et exploiteur d'un

four à chaux de. cette localité, avait trouvé, dans
une de ses excursions aux environs, un chien de
garde, qui l'avait suivi et semblait s'être, en quel-
que sorte, donné à lui.

Le sieur X... , espérant rencontrer plus tard le
maître du chien, l'avait fait provisoirement, sans
autre précSulibn, attacher dans sa cour.

Peu de joursaprès, un matin qu'il apportait lui-
même et sans défiance sa nourriture à l'animal,
celui-ci s'élança sur lui et le mordit cruellement.
Au bout d'un mois et quelques jours, le sieur

X..., qui avait négligé de prendre les précautions
nécessaires en pareil cas,— soit de faire eau té-
riser sa blessure , soit de suivre les prescriptions
d'un homme de l'art, — était atteint des premiers
symptômes de l'hydrophobie.
Vainement le médecin expérimenté d'un village

voisin prodigua à l'infortuné X... ses soins éclai-
rés, il fallut le faire conduire eu voilure , accom-
pagné de deux personnes courageuses, à l'hôpital
de Lyon, où, après quelques heures de séjour, il
succombait dans un accès du terrible mal, lais-
sant sa famille et ses amis dans la désolation.
— On a enterré la semaine dernière, à Lyon,

une centenaire, la nommée Faivre, décédée à
l'âge de 102 ans et deux mois. Mme Faivre a fondé
et dirigé pendant un certain temps, à la Guillo-
tière, un musée de figures de cire, qui jouissait à
l'époque d'une certaine popularité.

Nos lecteurs se rappellent sans doute du sacre
de Mgr Dubuts, évêque de Galveslon, que nous
leur avions fait connaître , ainsi que son départ
pour le Texas, où douze jeunes séminaristes l'ont
accompagné. Ils liront avec plaisir les extraits
suivants d'une lettre de notre intrépide compa-
triote :

« Galveston , 18 mai 1864.
» J'ai été dans l'admralion de mes compagnons de-

puis notre départ de la Nouvelle-Orléans , 20 avril der-
nier, jusqu'au 1er niai, jour de liotre entrée dans le dio-
cèse de Nalveston. Pour les préparer à ce voyage, je
leur avais expliqué comment j'avais dû traverser lacs,
marais , prairies tremblantes , porter mon sac sur mou
dos et souvent à pied, traverser les lignes ennemies,
bravant les bandes de voleurs ou déserteurs des deux
armees, etje demandai à chacun en particulier s'il sen-
tait au dedans de lui assez de courage (quant à la force,
Dieu la donne ) pour me suivre à mon retour dans le
Texas. Tous n'eurent qu'une voix pour faire la même
réponse. Certain de leurs dispositions, je leur annonçai
le 19, veille du départ, qu'à huit heures du matin cha-
cun , muni de son sac contenant le strict nécessaire,
serait au rendez-vous du bateau à vapeur, qui devait
nous transporter à 100 milles de la Nouvelle Orléans
(1,500 mètres font un mille). De là aux limites du Texas,
il nous restait à parcourir 230 milles. Les prêtres olfri-
rent le saint sacrifice , puis tous vinrent s'agenouiller
pour recevoir la bénédiction du saint archevêque. Le
jour suivant, sans diliicultés ni retard , nous traversé-
mes les lignes des fédéraux , nous nous trouvâmes dans
la partie basse de la Louisiane.

» A 4 heures du soir, ce même jour, nous étions en
pirogue. Ce commencement fut délicieux. Tout ce qui
est nouveau est beau, il y avait grande variété dans la
scène : tantôt le serpent congo faisait tressaillir les jeu-
nés voyageurs , tantôt l'énorme développement du cro-
codile leur arrachait des ho! prolongés qui ne manquaient
pas d'indiquer quelque effroi. Mais la scène changea
bien vite.

» Minuit approchait : les bras des rameurs se raidi-
rent. Je fis choisir un petit tertre sur lequel eut lieu le
débarquement. Personne ne s'occupe de serpents, de
crocodiles ou de scorpions , pas plus que de matelas,
d'oreillers ou de couvertures, et la conversation finit
sans sonner le couvre-feu. A 3 heures du matin , je me
mets à la recherche de ma colonie, qui ne tarde pas à
sortir du tronc creux d'un immense cèdre renversé par
un ouragan. Elle s'était réfugiée là pour se défendre
d'une nuée de cousins à longues pattes et armés de
trompes plus longues encore; ils portent le nom de
mosquites.

» Nous ne fûmes pas un instant retenus pour cause
de déjeuner, il n'y avait rien de cuit et rien à cuire. Cha*
cun put facilement remplir ses exercices de piété, l/es-
poir de rencontrer, à 8 heures du matin, sur la Butte à
la rose, l'habitation qui nous fournirait des vivres, don-
nait à tous et vigueur et force. Bientôt, en effet, un ra-
nieur prononça la parole consolante : Butte à la rose 1
Hélas! la guerre avait passé avant nous, brûlant la mai-
son et détruisant les troupeaux ; il n'y avait pins que de
tristes ruines. Il était inutile de nous arrêter plus long-
temps devant ee trophée de la barbarie. Je stimulai les
rameurs en leur promettant tout à la fois déjeuner et
dîner. Lorsque midi approchait, on regarda les montres.
« Mes amis , vous ne voyez pas sur l'ancien continent,
» mais dans le Nouveau-Monde, où les horloges ne son-

a nent pas le diner. Nous avons couché à la belle étoile,
a nous souperons à l'hôtel de la Providence! u line
heure et deux se liassent : toujours à l'horizon la
même ligne des lacs. Enfin , à 3 heures, nous décou-
vrons la terre terme, et bientôt nous pouvons la fouler.
Le hasard voulut qu'il n'y eût à notre abordage aucune
trace de comestibles. Après une marche de 12 milles,
ou 4 grandes lieues , assez pour dégourdir nos jambes,
nous arrivâmes enfin à l'hôtel de la Providence , où tout
fut donné avec joie et abondance. Un silence solennel
ne fut interrompu que par le cliquetis des armes: nous
avions été 20 heures sans aucune nourriture. l'as de
signes de fatigue ou d'indisposition quelconques. Le
lendemain 24, tous les prêtres purent dire la sainte messe
et marcher 10 lieues. Le lundi, jour de Saint-Marc, le
saint sacrifice fut de nouveau offert, et la même distance
que la veille fut parcourue. Désormais j'étais sûr de mes
compagnons.

u Le mardi, je fis l'acquisition d'une mule pour porter
à tour de rôle les plus invalides : mais la malheureuse
bête n'aimant pas la variété de fardeaux, se sépara de
nous. Le mercredi matin, après le déjeuner d'ordon-
nance, café de maïs et pain de maïs, on se mit en route,
et l'on marcha 34 milles ou 12 lieues.

>i En arrivant à l'habitation , à 9 heures du soir, on
refusait de nous recevoir Après une heure de pourpar-
lers et d'attente, nous obtînmes d'entrer dans la cour,
de nous passer de souper et de dormir sur des planches.
Le point du jour fut le signal du départ, etje l'égayai
par la promesse qu'après 20 milles ou 7 lieues, nous
trouverions un autre hôtel de la Providence. Mais Dieu
avait rapproché notre étape de moitié. A 10 milles, et
vers les 10 heures du matin, un nègre, s'avançant vers
nous, nous invite de la part d'une dame demeurant
dans un bluff\(groupe d'arbres très-touffus), de passer
sur son habitation. Je demandai, en arrivant, pour quel
motif cette dame , qui n'avait jamais entendu parler de
nous, avait eu la bonté de nous envoyer une invitation,
u J'ai pensé, dit-elle, que vous étiez fatigués et que vous
u aviez bien faim. » Un copieux repas fut servi avec une
dextérité égale au bonheur de servir des prêtres , elle
qui n'en voyait jamais.

u Là finirent les épreuves ; 2jours après, nous tou-
ehions les confins du Texas. Partout la divine Provi-
dence avait préparé nos rations. Depuis 15 jours, nous
sommes à nos travaux ordinaires , sans la moindre ma-
ladie. >i

M. de Villèmessant, littérateur d'une activité si
prodigieuse, vient de créer un journal qui ne coû-
tera rien aux abonnés.
L'idée en est assez originale. Voici comment

l'explique M. de Villemessant.
LA GAZETTE DES ABONNÉS.

Journal pour rien.
M. Emile de Girardin , dont il faut toujours citer le nom

et invoquer l'autorité spéciale quand il s'agit d'intelligentes
combinaisons de publicité, me disait un jour : Celui qui trou-
vera le moyen de créer et de faire vivre un journal de 12 fr.
par an , en ne se réservant que 25 centimes de bénéfice,
gagnera une fortune.

J ai trouvé, mieux que cela. Je vais publier un journal
absolument gratuit, qui s'apaellera La Gazette des Aron-
nés, et vous allez voir que son titre est parfaitement justifié.
Il paraîtra deux fois par mois, eu livraisons de 32 pages,format grand iu-4°, avec couverture.
Dans chacun de ses numéros on trouvera :
Une chronique parisienne inédite ;
Un roman, une nouvelle ou une relation de voyage;
Une revue des livres nouveaux ;
Un bulletin véridique — sans réclame! — des modes rai-

sonnailles (habillement, ameublement et confort).
Comme illustrations et annexes, je donnerai :
Des caricatures ;
Des autographes ;
Des gravures de modes coloriées, choisies avec soin parmicelles qui répondent à des besoins réels;
Et, de temps en temps, la valse ou la romance en vogue.
Le papier sera très blanc, les caractères très nets, le tirage

irréprochable.
Et tout cela — pour rien !
Chacun de. vous, nies rhers lecteurs, se dit déjà :
— Ali! oui, je comprends, c'est une combinaison basée

sur les annonces.
— Eh bien! pas du tout. Je ne mettrai pas une seule an-

nonce, et j'entends que vous lisiez votre journal d'un bout à
l'autre sans en passer une ligne.

Ne vous creusez point la tète inutilement : vous n'arrive-
riez pas à deviner, quoique mon idée soit au fond tellement
simple, — comme toutes les bonnes idées — que j'ose à
peine me vanter de l'avoir conçue.

Si voire curiosité est éveillée, j'en suis enchanté, car j'ai
besoin, pour m<* faire bien comprendre, que vous lisiez at-
tenlivement mes explications jusqu'à la fin.

Les voici :
Toute personne qui me chargera de prendre ou de

renouveler, en son nom, un abonnement a un journal
QUOTIDIEN quelconque, recevra, pendant la durée
de cet abonnement, fa gazette des Abonnés poun bien.
Donc, si vous me chargez de vous abonner ou de vous

réabonner pour trois mois au Constitutionnel ou au Siècle,
par exemple , vous recevrez gratuitement, pendant trois
mois, la Gazelle des Abonnés ; et elle vous sera servie pen-
danl un an si votre abonuemeiit, à l'un des journaux quo-
tidiens, fait par mon intermédiaire, est d'un an.

Je tire mon bénéfice, — très mince d'ailleurs, — de la re-
mise qui m'est accordée par les journaux, remise dont l'a-
bonné jusqu'ici ne profilait d'aucune façon.
Elle ne m'e.-t pas venue hier, celte idée d'un journal gra-

luit : je l'ai expérimentée il y a plus de vingt ans. J'avais
fondé sous re titre : l'Abonné, une feuille qui, au bout de
quelques mois, se tirait à 40,000 exemplaires, — chiffre insuffi-
sant. Je rencontrai divers obstacles, qui, aujourd'hui n'exis-
lent plus, cl entre autres celui-ci : comme j'étais alors par-
failemeiit inconnu du public , plus d'un lecteur se disait :
« Mais, si j'envoie mon argent à ce gaillard-là, qui m'assure
qu'il ne va pas tout simplement le mettre dans sa poche ? »
Et, dans le doute, il s'abstenait. Tandis que maintenant je
suis à peu près convaincu que personne n'héaitcii à confier
au directeur du Figaro, de l'Autographe et du Grand-Jour•
nul 15 ou 60 fr., prix d'un abonnement de trois mois ou
d'un an,
Comment le lecteur, abonné pour lui seul à un journal

sérieux qui ne saurait amuser ni sa femme ni sa fille, leur
refuserait-il le plaisir de recevoir une revue bimensuelle, qui
ne lui coûtera absolument rien, et sur la rédaction de la-
quelle il-n'aura aucune surveillance à exercer, puisqu'elle
sera spécialement l'aile en vue de la famille ?
Inutile de dire que l'abonné n'en a pas moins droit à toq-

tes les primes données par les journaux quotidiens.
Donc, toute personne qui, à partir de re jour , m'adresse-

ra, 14, rue Grange-Batelière, aux bureaux du Figaro . l'or-
dre, accompagné d'un mandat sur la poste ou d'un effet à
vue sur Paris, de l'abonner ou le réabonner à un journal

• quotidien (n'importe lequel), recevra, pour la duiée de cet
abonne «eut, a litre de prime gratuite, ma nouvelle puhlica-
lion littéraire : Gazette des Abonnés, dont le premier numéro
paraîtra le 3 octobre prochain. — H. de Viliemessant.

Bibliographie.
LES CROISIÈRES DE L'A LA BA M A ET DU SUMTER,
livre de bord et journal du Commandant B. Skmmes, de
la Marine des Etals Confédérés, et (les autres olliciers (le
son état-major. 1 vol. in-18, de 450 pages. Prix: 3 fr.
50 c. (Librairie E. Dentu, Palais Royal, galerie d'Or-
léans, 17 et 19.
Nous sommes encore émus des palpitantes émotions du

Combat de Cherbourg entre VAtabama et le Kerseage, et
nous avons hâte de rounaitre les antécédents de cet héroïque
équipage, dont la défaite a égalé bien des victoires, il tau-
donc savoir gré à l'éditeur Dentu d'avoir si bien saisi l'op-
portunité du moment, pour nous donner le curieux et inié-
ressaut volume qu'il vient de publier sous ce titre : Les
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Croisières de C'Mabama et du Sumlrr. Ce volume n'est
ni une histoire faite à plaisir, ni un panégyrique déguisé de la
Cause du Sud ; c'est le récit jour par jour desronrses des deux
célèbres steamers confédérés, et rien dans cç récit n'a été
donné à la liction; le journal particulier du Capitaine Sommes
et le livre du bord sont les seules autorités invoquées ; c'est
donc pour ainsi dire le rapport olliciel et saisissant de la
carrière navale de ces deux bâtiments.

Ce lecteur s'embarque à bord du Suinter , à l'embou-
cintre du Mississipi ; on le conduit en pleine mer, on le fait
assister à toutes les joies , à toutes les espérances, à toutes
les émotions de l'équipage. Après nous avoir promené dans
tout l'Océan, au milieu des péripéties les plus émouvantes
cl toujours racontées simplement et d'une façon attachante,
le Sumlnr, cette coquille de noix que la volonlé et le zèle
infatigable du Capitaine Sentmes avait transformée en vais-
seau "le guerre, ce navire nous amène à Gibraltar, où il
s'empare de sa dernière prise.
VAlabama, qui a tenu la mer pendant deux ans sous le

môme commandement, accomplit des exploits qui effaceront
ceux de son prédécesseur. Pour échapper à l'embargo dont
il est menacé par Us autorité anglaises dans le port de Li-
verpool, à l'instigation du ministre des Etat-Unis, le futur
coursier Confédéré embarque une compagnie de nobles
dames et d'élégants gentlemen, sous prétexte d'aller faire
une course d'essai, mais il ne revient pas, et après avoir
débarqué ses passagers, il fait force vapeur vers la pleine
mer. Il se rend à Terceiro pour compléter son armement,
et s'élance ensuite à la recherche des aventures et des corn-
bats.

Cet élégant volume, dont la forme est digne du fond, est
orné d'un"porlrait du Capitaine Semtnes et de deux gravures
représentant les deux croiseurs : le Sumter franchissant le
blocus de la Nouvelle-Orléans, {'Âlabumâ en chasse d'un
navire Fédéral. Ces deux gravures sont faites d'après deux
esquisses d'un des officiers de \'AUibama,-et le pfirirait d'à-
près une photographie authentique. — Nous le croyons
destiné à un succès certain et durable.

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

Monsieur Didier, â Paris,
Les affreuses coliques et la constipation opiniâtre qui lor-

turaient ma femme depuis dix ans et qu'aucun traitement
n'avait pu guérir, ont complètement cédé à deux mois d'usage
de votre excellente Graine de Moutarde blanche, ,1e m'es-
lime heureux. de vous apprendre cette bonnenouvelle et vous
prie d'agréer tous mes remerctments. — kabasse, proprié-
taire, 97, faubourg Poissonnière.

cjties Bonhomme, brochure par Pierre La-
rousse. Prix : 50 cent.
Cette brochure est extraite du Grand Diction-

naire du XIXê siècle.

Nous recommandons à nos lectrices les magasins de
nouveautés du Pclit-Saint-Thomas comme l'établissement
le mieux assoi t! de la capitale en hautes nouveautés, soieries,
confection, ameublements, etc., etc. — (Service spécial pour
la Province). — Expédition franc de port pour toute la
France jusqu'à destinaiion. l. b.

PRENDRE AUJOURD'HUI
(Tirages irrévocablement en novembre)

chez tous Libraires , Débitants de tabac, billets à
25 c. de ces trois Grandes loteries autorisées.

Capital (ensemble), 2,375,000 francs.
(Tous lots immédiatement payés en espèces).

Loterie des Enfants PAUVRES ( 1500000 fr.
603 Lots. — Gros lot 150,000 fr. pour 25 c.

Loterie dés ANDELYS (750,000 francs).
310 lots. — Gros lot 100,000 fr. pour 25 c.

Loterie MUNICIPALE de S'-Cloud.
Garanties complètes : tirages publics (Hôtel-de-

Ville) sous la surveillance de l'Autorité.
Si dans notre ville on ne trouve plus de billets,

adresser immédiatement (en mandat de poste ou
timbres-poste) au Directeur du Bureau-Exactitude,
68, rue Rivoli, Paris, 5 francs pour recevoir par
retour du courrier 20 billets assortis de ces trois
Grandes Loteries. l. b. 4—1VIENT DE PARAITRE

A la librairie Boyer, rue Sainl-André-des-Arls
49, Paris : B.'%nglélcrrc jug'ée pai» Jae Ulcrcurialcs sans variation

M. le Procureur impérial d'inscrire,
dans le même délai, celles de cetle nti-
tuie qu'il connaîtrait ;et 2° déclaration,-
savoir : à tous ijfi'à défaut p;ié eux de ié
faire, les imuteuJM.es.passeraient libres
et affranchis de toute hypothèque légale
entre les mainsdeM. Thorai, —elàM.
le Procureur impérial que ce dernier,
ne connaissant pas tous ceux dit chef
desquels inscriptions de^ semblables
hypothèques pourraient être requises,
ferait faire ht présente publication,,con-
formément à un avis du conseil d'Etat
du neuf mai premier juin mil huiCeèiït
sept.

Pour extrait conforme :

Signé. MARCHAND.

leurs aisances et dépendances, servitu-
des activés et passives)
L adjudication sera prononcée par

le Tribunal aiix enchères, et en faveur
du pins offrant et dernier enchérisseur,
sur la mise à prix de cinq mille fraies,
cij 5,000 fr,offerte par la société, poursuivante, et
moyennant l'exécution des clauses et
conditions du cahier des charges dé-
posé an grpffe au Tribunal, où l'on
pourra en prendre, connaissance.
Il éST, an bèsqjft,, déclaré, conformé-

ment à l'article 696 du code de procé-
dure civile, que tous ceux du chef d.es^
quels il pourrait être, sur les immeubles
des époux Lehas ., requis inscription
pour raison d'hypothèques légales, de-
vraient le faire" avant la transcription
du jugement d'adjudication.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le premier oc-

tobre mil huit cent soixante-quatre,
fol. 169, c< 3. Rpçii un franc quinze
centimes, décime et demi compris.

Signé, CARTIER.
Etude de Me MARCHAND, avoué à Ruanne.

aussi la portion du chemin de desserte
en face du côté de' soir. Mise à prix :
quatre cents francs, ci. . . 400 fr.

Le troisième lot sera composé de-la
tranchée de vigne au nord et à la suite
des précédentes et formant le surplus
de ladite vigne, pour une contenue de
vingt ares environ, y compris aussi la
■partie du chemin de desserte et le petit
dépôt en soir. Mise à prix : quatre cents
francs, ci 400 fr.
El \e quatrième lot sera formé de la

partie dé térre qui est au nord de la
vigne, contenant dix-sept ares trente
»dehtiares. .M.isç à prix : deux cents
frahès, ci 200 fr!
L'adjudication aura lieu en quatre

lots, composés comme dessus, aux épo-
que et tien et pardevant le notaire in-
(îiqnés. Elle' sera prononcée aux enchè-
rçs, en faveur des plus offrants et der-
niers enchérisseurs, sur les mises a

prix indiquées et moyennant l'exécu-
tiosn des clauses et conditions du cahier
des charges , dressé par M= Dumont,
notaire, et déposé en son élude, où l'on
pourra en prendre connaissance.
Après les adjudications partielles des

lots, les prix seront réunis, et il sera
procédé à tme. enchère générale sur le
tout. Si le résultat de cette enchère
égale ou dépasse celui des précédentes,
il sera préféré, et ainsi la vente se ferait
en un seul lot.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le vingt-neuf

septembre mil huit fcetit soixante-qua-
tre, fol. 167, c. 8. Reçu un franc quinze
centimes.

Signé, CARTIER.

ares 90 centiares.
Mise à prix, 300 fr.

Etudes de M" CORNU, avoué à|Roanne, et GI-
RERD, notaire à Saiul-Just-la-Pendue.

Vente par iicilation,
Entre les co héritiers Lapoire,

En quatre lots séparés,
D'IMMEUBLES,

Situés sur les communes de Saint-Just-ia-Pen-
due, Sainte-Colombe et Bussières.

Adjudication au dimanche 16 octobre 1864, en
l'étude et pardevant Me Gireid, notaire à
Saint-Jusl-ia-Pendue, sur les 11 heures du
matin.

1" lot.
Un ténement de bâtiments, cour , jardin et

terré , situé an lieu dit Bombion , commune de
Saint-Just-la-Pendue, d'une contenance approxi-
niative d'un hectare.

2e lot.
Un pré, situé à la Villette, commune de Saint-

Just-la-Pendue, de la contenance d'environ 24
ares.

3e lot.
Un pré, dit Lasseine, de la contenance d'en-

viron 32 ares.

4e lot.
Un bois taillis, situé au bois de l'Euris , com-

5 une de Bussières, de la contenance d'environ
6 ares.

Ces immeubles seront vendus sur les mises à
prix de 1200 fr. pour le 1" lot,
De 500 fr. pour le 2' lot.
De 500 fr. pour le 3e lot,
Et de 20 fr. pour le 4e lot.

Mêmes études.
Vente de biens de mineurs

Appartenant aux enfants Chaintre,
En cinq lots séparés,
D'IMMEUBLES,

Situés en la commune de Machézal.
Adjudication au dimanche 16 octobre 1864 , en
l'étude et pardevant Me Girerd, notaire à St-
Just-la-Pendue, sur les midi.

1er lot.
Un ténement de prés, terres et bois, situé au

lieu de Bourienne.
2' lot.

Un bois dit Châlelard, situé au même lieu, de
la contenance de 45 ares 10 centiares.

3e lot.
Une terre grainetière, de la contenance de 37

ares.

4e lot.
Une terre, dite du Bordet, située au même

lieu, de la contenance de 60 ares 30 centiares.
5e lot.

Une maison et jardin appelés le Verne , de la
contenance d'environ cinq ares.

Ces immeubles seront vendus sur les mises à
prix de 2000 fr. pour le 1" lot.
De 200 fr. pour le 2e lot.
De 150 fr. pour le 3e lot.
De 350 fr pour le 4e lot.
Et de 300 fr. pour le 5* lot.

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne,
rue de la Sous-Préfecture.

VENTE
PAR VOIE D'EXPROPRIATION FORCÉE

en un lot

Située à Roanne.

Adjudication en j'audience du Tribunal
civil séant à Roanne, au Palais de jus-
tice, sis place Saint-Etienne, le mardi
vingt-dëux novembre inil huit cent
soixante-quatre, entre d x heures du
matin et une heure du soir.
A la requête du Crédit Foncier de

France, société anonyme ayant son sié-
ge à Paris, rue Neuve-des-Capucines,
numéro 19, agissant, poursuites et dili-
gences de M. Louis Frémv, conseiller
d'Etat en service extraordinaire, grand-
officier de l'ordre de la Légion d'IIon-
neur, son gouverneur, demeurant au
siège social ; laquelle continue de cons-
tituer pour avoué, sur la présente pour-
suite, Me Etienne Marchand, detnen-
raut à Roannerue de la Sous-Préfec-
titre ; - i
Contre le sieur Louis-Christophe Le-

bas, entrepreneur de menuiserié ,Éet la
dame Antoinette Ray; son "épouse, pro-
priétaires, demeurant à Roanne, rue

, Saint-Jean ;
Ensuite et en vertu d'un commande-

ment à ces (îns, siifirifié ùTixciîts époux
Lebas et Ray, suivant exploit de Co-
quard. huissier à Roanne, en date du
vingt mai mil huit cent soixante-qua-
tre, visé par M. le Maire de la ville de
Roanne, le même jour, enregistré le Ien-
demain et transcrit au bureau des liypo-
thèques de Roanne, conformément au
décret du vingt-huit février mil huit
cent cinquante-deux, le huit juin sui-
vaut, volume 25, numéro 37;
Il sera , à l'époque indiquée et en

l'audience publique des criées dtidit Tri-
bunal civil de Roanne, procédé à l'ad-
indication de l'immeuble et dépendan-
ces dont la désignation suit, apparie^
liant aux époux Lebas et Ray.
DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE

et DÉ SES DÉPEND.VNciîL"
Une maison ,. cour et dépendances,

situées à Roanne, canton de Roanne
(Loire), angle des rues Saint-Jean et du
Moulin-Gilbert.

Là maison porte, sur la rue Saint-
Jean, le numéro treize. Elle a rez-dc-
chaussée, premier, deuxième et troi-
siètue étages. On y entre par les deux
rues. Au rez-de-chaussée est un,café,
portant le nom de : Café Lebas. Elle est
habitée par les propriétaires et par d'au-
très personnes, à titre' de locataires.
Ces maison, cour et dépendances oc-

cnpénl une superficie d'environ deux
ares cinquante centiares.
Ils sont portés au plan Cadastral de

la commune de Roanne, sous les numé-,
ros 1141 et 1141 (bis), section I). Ils
limitent: au nord-est, la rue Saint Jean;
au sud-est, la rue du Moulin Gilbert;
au sud-ouesl, propriété ù Duclaux ; et
au nord-ouest, maison et jardin à Ro-
chet.
Ils seront vendus tels qu'ils s'élen-

dent, poursuivent et comportent, avec

PAR LICITATIONT

Situés à Melay (Sa hie-et-Loire),
Le dimanche vingt-trois octobre mil huit

cent soixante-quatre, à onze heures
du m; tin, eh la mairie de la commune
dé la Bénissons-Dieu (Loire), et par-
devant M* Dumont, notaire à Roanne.
Elle est poursuivie par M. Philibert

Berger, propriétaire, demeurant à Brîen-
non, ayant pour avoué Me Marchand,
demeurant à Roanne ;
Contre : 1" M. Benoît Auboyer, con-

tre-inaître de soieries, et, de lui auto-
risée, MadameMarie-Philippine Berger,
son épouse , demeurant à Chariieu;
2° M. Gilbert Dallérv, propriétaire, de-
mfeurant à Villerest, en sa qualité de
tuteur ad hoc d'Elienne-Jean dit Jules
Berger, François Berger et Michel Ber-
ger, mineurs; et 3<> M. Philibert Chau
met, propriétaire, deineurantà Pouilly-
sous-Gharlieu,en sa qualitéde subrogé-
tuteur desdits mineurs Berger; — tous
cqlicitants, ayant pour avoué Me Au-
clair, demeurant aussi à Roanne.
Elfe a été ordonnée par jugement

rendu conlradictoirement entre les sus-

nommés parle Tribunal civil de Roanne,
le trente-un août mil huit cent soixante-
quatre.

DÊSICVATION
DES IMMEUBLES A VENDRE

Une vigne et une terre' d ' tî ri "s eîi I té-
nenient, situées en la commune de
Melay, canlbn de Marcigny ^Saône-et-
Loire), aup dit de Moniillet, avec un
chemin de desserte et un dépôt en soir;
le tout, d'une contenance d'environ
quatre vingt-sept ares vingt centiares,
est confiné: an matin, par terre à Tho-
mas, vigne à Bonrrnchand et vigne à
Bongy ; et au soir, par vignes à Mariez
et à Ponde.

Ces immeubles, portés au plan cadas-
Irai sons les' numéros 61 et 65 , dépen-
dent des successions des défunts époux
Michel Berger et Madeleine Chaumet,

composition des lots

El mises à prix.
Le premier lot sera formé de la pre-

niiôre tranchée de vigne en midi.joi-
gnant le chemin de desserte, tendant
du clos de vigne au bourg de Melay,
contenant environ .vingt-trois ares qua-
Ire-vingls Centiares, y compris la partie*
du chemin de desserte qui est en l'are
du côté de soir. .Mise à prix : cinq cents
francs, ci 500 fr.

Le deuxième lot se composera de la
tranchée de vigne à la suite et au nord
de la première , contenant environ
vingt-six ares dix centiares , y compris

Etude de M' VIAL, avoué à Roanne.
Vente par licitation,

Entre les co héritiers Balouzet,
DE DIVERS IMMEUBLES

Situés à Roanne, place du Creux-Grnnger et
rue du Gaz.

Adjudication au mardi 18 octobre 1864, en l'au-
(tienne publique des criées du tribunal civil de
Roanne, et pardê'vant St. Duvergier, juge au-
dit tribunal, commis à cet effet, de 11 heures
du matin à 1 heure du soir.
Une maison située à Roanne, place du Greux-

Granger. Elle est composée d'un rez-de-chaus-
sée, d'un premier étage et d'un second étage
servant de greniers.

Un bâtiment composé d'un rez-de-chaussée et
d'un premier étage servant d'écuries, remises,
ft-nil, hangar. Ge bâtiment est situé derrière la
maison ci-dessus désignée et sur la rue du Gaz.
Enfin un jardin attenant au bâtiment des écu-

ries, derrière lequel il est situé.
La mise à prix est fixée à 1200 fr.

Etude de M' MARCHAND, avoué à Roanne.
VENTE PAR LICITATION

En cinq lots.
Sans enchère générale.

Elude de Me CORNU, avoué à Roanne.
Suivant exploit de l'huissier Combe, de Roan-

ne, M. Jacques Guillon, mousselinier, demeu-
ram à Saini-Symphorien-de-Lay, a fait notifier :

A AI. le procureur impérial près le tribunal
civil de Roanne , un acte de dépôt d'une copie
d'un acte reçu M» Verrière, notaire à Saint-
Symphorien-de-Lay, le 22 avril 1864 , contenant
vente, au profil de M. Jacques Guillon, par
Antoine-Marie Recorbet et dame Marie Gaby,
son épouse, de divers|immeubles situés sur la
commune de Saint-Symphorien-de-Lay , moyen-
nant la somme de 35Û0 fr.
Avisa ceux qui pourraient avoir droit à des

hypothèques légales non inscrites.

Etude de M' VIAL, avoué à Roanne.
Suivant exploits de l'huissier Grangeneuve,

de Roanne , le sieur Antoine Ville, propriétaire
au village des Figollets, commune deRenaison,

A fait signifier à M. le procureur impérial
près le tribunal civil séant à Roanne, un acte
de dépôt enregistré, d'une copie collalionnée
d'un acte reçu M' Dhume, notaire à Renaison,
le premier décembre 1862, par lequel Antoinette
Clair, veuve de Pierre Collet, propriétaire, de-
mcuianl à Renaison, a vendu à Antoine Ville,
en vertu cTun acte, du 25 octobre 1862,
Un corps de biens formant un vigneronage,

situé aux Figollets, commune de Renaison.
Avisa ceux qui pourraient avoir droit à des

hypothèques légales non inscrites.

Etude de VUJUTTET, avoué à Roanne.
Suivant exploit de l'huissier Miraud, du 27

septembre 1864 . Marguerite Biton , couturière,
demeurant à Saint-Symphorien-de-Lay, a fait
signifier à M. le procureur impérial près le tri-
bqnal de Roanne, un acte de dépôt fait au greffe
dutlit tribunal le 20 août précédent, d'une copie

t itftes à Pommiers (Loire),
Appartenant aux co-héi itiers Sivet Coinquet.
Adjudication le mardi 18 octobre 1864, entre li
heures du malin et I heure du soir,

En l'audience du tribunal civil de Roanne, et
devant M. Bohan juge.

Premier lot.
Art. 1et. Une Maison, sise ait bourg, prenant

ses jours et entrées à l'ouest sur la voie pubti
que , composée de cuisine , chambre et grenier
au-dessus, écurie, cave, hangar et cour; le tout
Ccrîipant une superficie d'environ 1 are 80 cen-
tiares,
Art. 2 Moitié de la terre, dite de la Maison,

située près le b urg.
Mise à prix, 800 fr.

Second lot.
47 ares 28 centiares de la terre dite des

BruièVes, située au lieu de ce nom.
Mise à pi ix, 200 fr.

Troisième lot.
Un petit pré, dit de la Chanée, situé près le

confinent des rivières d'Aix et d'Isablé, d'une
superficie d'environ H ares 90 centiares.

Mise à prix, 300 fr.
Quatrième Lot.

Due terre, dite de la Côte", ayaiit line conte-
nanrede 81 ares 6't centiares.

Mise à prix, 300- fr.
Cinquième lot.

Un ténement de terre et vigne dit de la Tour-
née-d'Eau, d'une superficie totale d'environ 80

L'Echo Hoannais.
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collalionnéede fa vente consentie# ladite Margue-
rite Biton par Antoine Brandon.lailleur d'habits,
demeurant à Régny, devant M* Verrière, notai-
re, le 26 juillet de' la même année, d'une mai-
son et jardin, sis à Saint-Sympborien-de-Lay,
moyennant le prix de 1700 fr.
Avis à ceux qui pourraient avoir droit à des

hypothéqués légales non inscrites.

Tribunal de Commerce de Roanne.
Pacjngement du tribunal de commerce de

Roanne, du 22 de septembre, le sieur Jean Du-
clos, marchand-tailleur à Ambierle, a été déclaré
en faillite à compter provisoirement du même
jour. , ,
M. Patet-premier a été désigné pour juge-

commissaire, et le sieur Bost-mambrun . teneur
de livres à Roanne, a été nommé syndic pro-
visoire.

A LOUER
A la Toussaint prochaine

UN

A VENDRE
de gré a gré

EN GROS OU EN DÉTAIL, LA

BELLE PROPRIÉTÉ
De la Cliamlire

Située sur la commune de Saint-Haon-
le-Vieux.

Au milieu de cette Propriété se trouve
un beau Château , dans une des plus
joliè'S positions de la Côte, au centre
du vignoble, d'un abord facile et
commode, à 3 kilomètres de la station
de SaiiU-Germain-Lespinasse , sur le
chemin de fer de Paris à Lyon par le
Bourbonnais.
C'est une habitation charmante, d'où

l'on jouit d'une vue délicieuse, possé-
dant un vaste et agréable Jardin, entou-
ré de murs, avec des Réservoirs ali-
mentésL par des sources et pièces d'eau.
Cette Propriété se compose, outre la

réserve, de plusieurs A igneronages
ne formant pour ainsi dire qu'un seul
tènemenl avec leurs bâtiments d'habila-
tion et d'exploitation , Cheptels,^Cuves,
Pressoirs, etc.
L'étendue entière de tous ces im-

meublesen Vignes, Prés, Terres, Etangs,
Jardins, Cours, Aisances, est d'environ
soixante hectares.
On composera des lots suivant le

désir des amateurs.
S'adresser, pour traiter, à M* Allier,

notaire à Ambierle, et à Me Roffat,
notaire à Saint-Haon-le-Châtel, chargés
de la part du propriétaire.
S'adresser également, pour les ren-

seignements, à M. Frédéric Scchel lils,
qui sera toujours sur les lieux, et se
fera un plaisir de laisser visiter. 2—2

A VENDRE
en gros ou en détail

UNE PROPRIÉTÉ
DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT

Située sur la commune de Villerest, à
deux kilomètres de Roanne.

Elie se compose de prés , vignes et
terres, le Jout d'une étendue de 43 hec-
tares, et d'un seul tènement, traversé
par la roule de Villemontais.
S'adresser, pour traiter, à M. Bonnier

ou à madame Pernéty , rue Mabjy, 3.
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APPARTEMENT COMPLET
Composé de six pièces, cabinets,

bûcher, cave, grenier, etc.
Le tout situé à Roanne, rue Impériale, 1,

maison Vuiltemin.

HYGIÈNE DE LA PEAU
Les Savons sulfureux parfumés de

A. Mollard, brevetés s. g. d. g., rue
Saint-Lazare, 31. à Paris, sont les seuls
vraiment hygiéniques pour la toilette.
Le Savon médicinal et la Crème double
sulfureuse sont destinés principale-
ment aux bains ; ils remplacent avanta-
geusement les bains de Barèges artili-
ciels, ne laissent aucune odeur sur le
corps et peuvent être employés dans
toutes espèces de baignoires sans les
altérer. Savons ferrugineux, astringents
et Ioniques. Savons camphrés, calmants
et anti spasmodiques, et Savons à i'io-
dure de potassium. Cold-Cream sulfu-
reux parfumé pour la toilette, et Pont-
made sulfureuse parfumée pour l'en-
tretien de la chevelure, faisant dispa-
raîlrc les pellicules. — Dépôt à Roanne,
chez MM. Garnier , pharmacien, et
Chasibossk, coiffeur. l. b. 6—6

kAliOlIBA
PRÉPARÉ

par des PROCÉDÉS BREVETÉS
s. g. d. g.

Le KABOUBA se présente
sous l'aspect du câfégrillé etmoulu ;
on le prépare par infusion comme
le café ; — dans les mêmes propor-
lions, au moyen des mêmes appa-
reils; — il sert aux mêmes usages.
Son mélange avec le Café est con-

seillé :

1° .4 k point de vue hygiénique, en ce
sens qu'il neutralise les effets sur-
excitants du café sans en altérer
l'arôme ;
2° Au point de vue économique, tant

en raison de l'infériorité du prix du
KAROliUA que de la réduction
de la quantité du sucre à employer,
le KABOUBA étant déjà sucré
par lui-même.
Chaque consommateur est le

meilleur juge des proportions du
mélange, qui doivent varier suivant
son goût et son tempérament.
Le KAROUBA pur au lait est

un aliment salubre, agréable et par-
ticulièrement recommandéaux Femmes
et aux Enfants.
L'usage du KAROl'BA, déjà

répandu dans un grand nombre de
; familles, convient parfaitement aux
! malades et aux personnes qui
: redoutent l'insomnie et les surexci-
talions produites par le Café.

j SE VEND a L'ENTREPOT GÉNÉRAL
de la

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ALIMENTATION
RUE DE CYGXE, 4,

au coin de la rue saint-denis, 188
paris 2—2

Et chez le» principaux Epiciers, l, b.

nwr prucnwwrex pér îm en tée,
U1AL 1 LilOUilllL connaissant par-
faitement la fabrication de la cotonne,
la pratique des affaires commerciales,
la tenue des livres , la comptabilité, et
pouvant, au besoin, s'occuper de la
teinture des cotons, demande à être
associée avec une personne qui vou-
d rai t faire le commerce de la fabrica-
tion de la cotonne, à Roanne.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

RHUMS ï CAFÉS
De la MARTINIQUE

M. BOLLUD , confiseur, rue de la
Paroisse, à Roanne, conserve seul le
dépôt de mes produits, qui ne seront
vendus que revêtus de ma signature :
IIoudaille.
Ou trouve, dans la même maison, les

produits delà Grande-Chartreuse, Vins
lins et Liqueurs de premier choix.

A TEINDRE
Une Chaudière à vapeur , de la

force de onze chevaux;
Plusieurs cuves et cuviers en sapin ;

trois pompes, et divers tuyaux et robi-
nets en cuivre; arbres de couche et
poulies en fonte; matériaux de cons-
truction en bois, briques et tuiles ;
35 pipes à alcool ;
Outils de tonnelier.
S'adresser à la distillerie de Saint-

Léger, près Roanne.

Dépôt

DE PABFL'llERIE k SAVONNERIE
De la maison GELLE frère»

CHEZ

M. VALLAS, COIFFEUR
Rue Impériale, 49, à Roanne.
Grand assortiment de Postiches

pour hommes et pour femmes, à des
prix très-modérés.

A LOUER DE SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES CLOS
RUE SAINT-JEAN, 67,

à Roanne.

S'adresser à M. EDOUARD, marchand
de charbons, y demeurant;
Ou à M. Charles BRISEBRAS , cafe-

lier à Roanne, près le pont.
A louer de suite

VASTE MAGASIN
COMPTOIR

DEUX PIÈCES ATTENANTES

CAVE et GRENIER
On distribuera le Magasin au gré du

prenant.
S'adresser à M. MASSARD cadet,

rue Impériale, à Roanne.
POMMADE

ÀNTI-OPHTHALMIQUE
de la V Farnler de St-André
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger : Pot en faïence, pa-^3
pier blanc, cachet rouge. "
initiales V. F. Signature: '
Dépota > à Roanne, ch. Dschatïlbs, ph.; à

Saint-Élierme, Abnault, ph., et Chautin jeune et
C% drog.; à Monlbrison, l'hospice civil; au Puy,
Aubmjd: à Brioude. Pavana, pharm.
A Kounue, fiiez Paul Gehbay, pharmacien.

YEUX

CRIME offerte gratis aux abonnées : Deux nouvelles Aquarelles d'après Delacroix et Gabé.
C*i deux jolis sujets fermant pendants seront remis m faisant l'abonnement.

CINQUIÈME ANNÉE CINQUIÈME ANNÉE

LE MIROIR PARISIEN
PARIS : UN AN, 10 f. DÉPARTEMENTS 1* f.

Journal des dames et des demoiselles
Ce charmant journal est imprimé sur très-

beau papier format grand in-8 jésus; il parait
le premier de chaque mois; sa rédaction est
des plus variées et sa direction morale.
Il contient dans chaque numéro mensuel

un choix de littérature, poésies, article de
modes , chronique parisienne , revue des
théâtres, etc., etc.; donne dans ses numéros
un grand nombre de gravures de modes colo-
riées, dessins de broderies, patrons, cols et
manchettes dessinés sur étoffe, tapisseries,
crochet, filet, confections, lingerie, belles
gravures, jolis travaux de dameschoix de

AVIS IMPORTANT

MM. DUCHESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour

coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

Chez M. MICHàUD, rue de la Paroisse
A ROANNE

DÉPÔT SPECIAL DES

ÉLIXIRS, BODLES D'ACIER & LIQUEURS VÉRITABLES
De la GRANDE-CHARTREUSE

LIQUEURS TRAPPISTIME
Et de la Côte-Saint-André (Isère).

VIEUX G O G- N A C

ET RHUM SUPÉRIEUR
SPÉCIALITÉ DE CAFÉ

THÉ, CHOCOLAT & TAPIOCA du BRÉSIL

PHOSPHO -GIAVO
Engrais AZOTÉ, de composition invariable, le
pins riche des Engr.'is connus , en PUOS-
PUATES, immédiatement SOLEBLES.

IMPORTATION DES MERS DES TROPIQUES \
Peter Lawson et Fils contractans.

musique, quadrilles, polkas, polkas-mazur-
kas, valses, romances, etc., enfin tout ce
qui peut plaire, intéresser, amuser, instruire
et charmer ses lectrices.
Les abonnements se font pour un an, à

dater du 1er octobre, du 1,r janvier, du 1er
avril ou du 1er juillet année courante, paya-
bles en un mandat sur la poste à l'ordre du
directeur, boulevard Séhastopol (rive gau-
che) , 13, à Paris, et chez tous les libraires
de France et de l'étranger. ( Pour recevoir
franco par la poste la prime, envoyer 1 franc
en plus).

Consignataires généraux pour la France, l'Espagne, l'Italie et la Suisse.
GALLET-LiEFEBVRE et C«, Paris, 8, boulevard de Sébastopol, et au Havre.

vente, sur poids nets, en barils cachetés aux effigies ci-dessus avec garantie de
conformité aux analyses publiées

30 fr. les 100 k. au dessus de 30,000 k. — 31 fr. au dessus de 15,000 k.
33 fr. les 100 k. au-dessus de 15,000 k.

franco sur char aux dépôts du Havre, Dunkerque, Nantes, Bordeaux, Marseille,
Rochefort etSables-d'Olonne, payable comptant; sans escompte, avant expédition.
DEPOTS DANS TOUS LES DEPARTEMENTS. — Pour le déparlement de la

Loire, chez MM. Masson-Charondier, à Roanne; Sardin-Vallansant, à Mont-
brison ; Dégoulange-Perrier, à Saint-Etienne. l. b. 14—6

COMPAGNIE des MINES de BLANZY
CHARBON & BOUTEILLES

En gros ou en détail
S'adresser à M. Sébastien BARGE, agent de la Compagnie, quai des Charpen-

tiers et rue Impériale, à Roanne. 6—3

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
De DICQIEHAflË AlttÉ , de ROI EN.

Pour teindre k ta iunutb bn toutbs ncamces les cheveux et la barbe, sans
danger pour la pbau et sans aucune odeur. Cette Teinture est scpèbieure a
toutes celles employées jusqu'a ce joluit.
l'rlx. : O, MS et 15 fr. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—a Paris,

chez Al. Legranu, parfumeur, 2ai, rue St-Honoré.
A Roanne, chez M. Montvenoux, coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse

AVIS TRES-MPORTANT
Aux .habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

M. & MME NORMAND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour à leur
domicile-. Ils donneront les rensei-
gnemenis les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pas
abusée par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sera sûr de n'être pas trompé dans sa
confiance.
Consultations gratuites tous les jours.
Us se chargent, aux prix les plus mo-

dérés , de faire toutes les pièces artifi-
cielles qui appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Depls à 5 et 10 fr. au-dessus, ga-

ranti'es ; dentiers à tube et montés sur
or et plaline ; dentiers vulcanites (dits
caoutchouc ) ; dentiers à succion ,ne
causant aucun embarras pour la pjo-
nonciation ;
Extraction des dents, plombage, eau-

lérisation, etc.
Rue Sainte-Elisabeth, n» 83.

Prenez bien l'adresse.

LE DOCTEIR FAURIAT
de Paris , a l'honneur d'informer ses
clients qu'il sera à Roanne , un jour
seulement, le 12 octobre, et recevra de
11 h. à 4 h., à l'hôtel du Centre.
Il profite de cette circonstance pour

rappeler aux malades qu'il ne traite que
les maladies chroniques, et plus spécia-
lemenl les maladies de poitrine, du cœur,
de l'estomac, de la peau, les maladies des
femmes et les affections nerveuses. — On
sait qu'il passe régulièrement plusieurs
foi$ par an, et depuis plusieurs années,
dans cette ville.
Traitement par correspondance.
S'qdresser franco au docteur Fauriat,

rue Bonaparte, 72 bis, au coin de la
place Saint-Sulpice, à Paris, l. b. 2—1

BITUME

M. GEN0T
Marchand de charbon

Rue Sainte-Anne, quartier des Baraques-
Mulsant, à Roanne

Tient un dépôt de bitume pour
cours et trottoirs, et se charge de son
application.

36 ANNÉES
d'un succès toujours croissant attestent les mer-
veilleuses vertus médicales de la GRAINE DE
MOUTARDE BI.ANCHE DE SANTÉ DE HOL-
LANDE de DIDIER.

I.et innombrables lettres dt rtmercimenls que nous recelons de foutes parts , prouvent que le
célébré D' Kook n'a fait que rendre justice à cet admirable médicament populaire , quand il l'a
appelé un remède BÉNI, UN MAGNIFIQUE PRÉSENT DU CIEL.— Nul li alternent
nest plus simple, plus sûr, moins dispendieux , 3â4 kilos suffisent pour guérir radicalement
les gastrites, les maladies des intestins et du foie, les Hémorroïdes, les rhumatismes, les dar-
trf5, les constipations habituelles opiniatres, I aSTHME, l'uypocondrik, les vents, les glaires,
les maux provoqués par les retours d'âge ou la puberté, tons les vices morbides du sang et
des humeurs , etc., etc., affections contre lesquelles la graine de moutarde est chaque jour
prescrite et recommandée par les plus hautes sommités médicales. l'Ius de '200,000 cures,
authentiquemeot constatées, justifient pleinement la popularité universelle de la Grainci de
Moutarde blanche, et nous dispensent de signaler plus longuement les titres de ce précieux
mèdièament à la confiance publique.

AVIS TRÈS-IMPORTANT.
Il faut bien se garder de confondre la Graine de santé de Hollande de Didier , qui est toujours pure , toujours

parfaitement mondée, avec les rébus du commerce , qui se composent de graines vieillies , échauffées . inertes ou
même nuisibles. On trompe le public, en lui livrant ces dangereux produits; ou ne recule pus même devant la fruu-
de, qui consiste à les dire tirés de notre Maison. Pour prévenir cette déloyale concurrence , dont les tribunaux ont
déjà fait justice , s'assurer que chaque paquet porte le cachet ci-contre.

Dépôt à Saint-Etienne, chez MM. CHALET , place Marengo ; CUNIT , épicier , rue St-Jeàn ; — à Roanne chez
M. BONNEVAY , épicier; — à Monlbrison , chez M. CLAVELLOUX , épicier.

Roanne. — Imprimerie Sauzon, un des gérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. —Le maired« la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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